
 

9-11 avenue de Vi l lars  – 75007 PARIS -  métro Saint-François-Xavier  – bus :  82–87–92 

te l .  01 47 53 28 00 – fax 01 47 05 11 05 – http://www.st i f - id f . f r  

 

 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

DU STIF 

N°1 - Juin/Juillet 2005 N°42 -  Novembre 2007
et conseil du 12 Décembre 2007

Date de parution : 26 Décembre 2007

couverture 42 nov 2007  20/12/07  11:53  Page 1



RAA n°42 
novembre 2007 et conseil du 12 décembre 2007 

 
 
 

INFORMATIONS 
 
Sont publiées au recueil des actes administratifs du STIF : 
- les délibérations du conseil du Syndicat ; 
- les décisions du directeur général ou des directeurs, prises par délégation. 
 
Les annexes aux décisions non publiées au présent recueil sont consultables au siège du 
Syndicat. 
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par l'entreprise MOBICITE …………………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0859 du 08/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 208-208-007 "La Brosse Montceaux - Montereau" 
exploitée par l'entreprise INTERVAL …………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0860 du 08/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 212-195-018 "Cergy-Pontoise Préfecture RER – 
Roissy Aéroport CDG" exploitée par l'entreprise VEOLIA TRANSPORT 
CONFLANS ………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0861 du 08/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 212-212-002 "Maisons Lafitte - Saint Germain en 
Laye" exploitée par l'entreprise VEOLIA TRANSPORT CONFLANS …………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0862 du 08/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 212-212-003 "Saint Germain en Laye RER - Cergy 
Préfecture" exploitée par l'entreprise VEOLIA TRANSPORT CONFLANS ………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0863 du 08/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 212-212-006 "Le Mesnil le Roi - Maisons Laffite" 
exploitée par l'entreprise VEOLIA TRANSPORT CONFLANS …………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0864 du 08/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 213-213-037 "Ville d'Avray - Rueil-Malmaison" 
exploitée par l'entreprise VEOLIA TRANSPORT NANTERRE …………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0865 du 08/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 230-410-414 "Trappes - Montigny le Bretonneux" 
exploitée par l'entreprise SQYBUS ……………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0866 du 08/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 291-191-003 "Dourdan Gare RER - Massy 
Palaiseau Gare RER" exploitée par l'entreprise ALBATRANS ……………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0867 du 08/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 291-191-006 "Massy Palaiseau Gare RER - 
Montigny Saint Quentin RER" exploitée par l'entreprise ALBATRANS …………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0868 du 08/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 350-350-012 "Mantes la Ville - Mantes la Ville" 
exploitée par l'entreprise TVM ………………………………………………………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0888 du 20/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 015-242-004 « Poissy – Saint Quentin en 
Yvelines » exploitée par les entreprises CSO et CARS HOURTOULE ……………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0889 du 20/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 011-011-171 "Crespieres - Feucherolles" exploitée 
par l'entreprise VEOLIA TRANSPORT ECQUEVILLY ………………………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0890 du 20/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 012-012-030 « Saint Germain en Laye – Saint 
Germain en Laye » exploitée par l’entreprise VEOLIA TRANSPORT 
MONTESSON ………………………………………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0891 du 20/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n°012-012-031 « Saint Germain en Laye – 
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Fourqueux » exploitée par l’entreprise VEOLIA TRANSPORT MONTESSON ……. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0892 du 20/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 012-012-032 « Saint Germain en Laye – Saint 
Germain en Laye » exploitée par l’entreprise VEOLIA TRANSPORT 
MONTESSON ………………………………………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0893 du 20/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 012-012-033 « Saint Germain en Laye – Saint 
Germain en Laye » exploitée  par l’entreprise VEOLIA TRANSPORT 
MONTESSON ……………………………………………………………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0894 du 20/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 012-012-008 « Poissy – Aigremont » exploitée par 
l’entreprise VEOLIA TRANSPORT MONTESSON ………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0895 du 20/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 012-012-018 « Marly le Roi – Marly le Roi » 
exploitée par l’entreprise VEOLIA TRANSPORT MONTESSON ………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0896 du 20/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 014-014-039 « Villepinte RER – Villepinte Parc des 
expositions » exploitée par l’entreprise CIF …………………………………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0897 du 20/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n°015-015-054 « Poissy Gare – 
Poissy Technocentre » exploitée par CSO ………………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0898 du 20/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 011-011-032 « Meulan – Les Mureaux » exploitée 
par l’entreprise VEOLIA TRANSPORT ECQUEVILLY ………………………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0899 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 014-014-014 "Asnières sur Oise - Viarmes" 
exploitée par l'entreprise CIF ……………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0900 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 040-040-023 "Brie Comte Robert - Créteil" 
exploitée par l'entreprise SETRA ………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0901 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 050-050-038 "Gonesse Mairie - Gonesse Hôpital" 
exploitée par l'entreprise TRANS VAL D'OISE ………………………………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0902 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 063-063-006 "Chevry-Cossigny - Melun" exploitée 
par l'entreprise VEOLIA SAINT FARGEAU PONTHIERRY ………………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0903 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 063-063-043 "Vaux le Pénil - Fontainebleau" 
exploitée par l'entreprise VEOLIA SAINT FARGEAU PONTHIERRY ………………….. 
Décision de la directrice générale n° 2007-0904 du 21/11/2007 portant sur la 
création de la ligne n° 064-608-002 "Saint Pierre lès Nemours - Nemours" 
exploitée par l'entreprise VEOLIA NEMOURS …………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0905 du 21/11/2007 portant sur la 
création de la ligne n° 064-608-006 "Nemours - Saint Pierre lès Nemours" 
exploitée par l'entreprise VEOLIA NEMOURS …………………………………………………... 
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Décision de la directrice générale n° 2007-0906 du 21/11/2007 portant sur la 
création de la ligne n° 064-608-007 "Nemours - Fontainebleau" exploitée par 
l'entreprise VEOLIA NEMOURS ………………………………………………………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0907 du 21/11/2007 portant sur la 
création de la ligne n° 064-608-009 "Voulx - Nemours" exploitée par 
l'entreprise VEOLIA NEMOURS ………………………………………………………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0908 du 21/11/2007 portant sur la 
création de la ligne n° 064-608-010 "Bransles - Saint Pierre les Nemours" 
exploitée par l'entreprise VEOLIA NEMOURS …………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0909 du 21/11/2007 portant sur la 
création de la ligne n° 064-608-011 "Bransles - Saint Pierre les Nemours" 
exploitée par l'entreprise VEOLIA NEMOURS …………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0910 du 21/11/2007 portant sur la 
création de la ligne n° 064-608-014 "Château Landon - Souppes sur Loing" 
exploitée par l'entreprise VEOLIA NEMOURS ……………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0911 du 21/11/2007 portant sur la 
création de la ligne n° 064-608-016 "Château Landon - Villiers en Brie" 
exploitée par l'entreprise VEOLIA NEMOURS …………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0912 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 065-487-012 "Combs la Ville RER - Combs la Ville 
Serpentine" exploitée par l'entreprise VEOLIA MOISSY CRAMAYEL ……………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0913 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 065-487-013 "Combs la Ville RER - Combs la Ville 
Serpentine" exploitée par l'entreprise VEOLIA MOISSY CRAMAYEL ……………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0914 du 21/11/2007 portant sur la 
création de la ligne n° 065-487-128 "Lieusaint Moissy-Cramayel RER - 
Moissy-Cramayel Parc de Chanteloup" exploitée par l'entreprise VEOLIA 
MOISSY CRAMAYEL ……………………………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0915 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 228-228-001 "Provins - Esternay" exploitée par 
l'entreprise PROCARS ………………………………………………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0916 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 228-228-006 "Nangis - Montereau-Fault-Yonne" 
exploitée par l'entreprise PROCARS ………………………………………………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0917 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 228-228-007 "Provins - Montereau" exploitée par 
l'entreprise PROCARS ………………………………………………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0918 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 228-228-015 "Salins - Montereau" exploitée par 
l'entreprise PROCARS ………………………………………………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0919 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 228-228-016 "Montigny - Dannemarie-Dontilly" 
exploitée par l'entreprise PROCARS ………………………………………………………………….. 
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Décision de la directrice générale n° 2007-0920 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 251-195-011 "Aincourt - Mantes la Jolie" exploitée 
par l'entreprise TIM BUS ……………………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0921 du 21/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n° 011-011-019 "Les Mureaux Gare 
SNCF - Versailles Gare Europe" exploitée par l'entreprise VEOLIA TRANSPORT 
ECQUEVILLY ……………………………………………………………………………………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0922 du 21/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n° 014-014-011 "Goussainville - 
Saint Denis" exploitée par l'entreprise CIF ………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0923 du 21/11/2007 portant sur la 
régularisation de la siuation de la ligne n° 014-014-015 "Tremblay en France 
- Aulnay sous Bois" exploitée par l'entreprise CIF …………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0924 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 014-014-913 "Roissy en France - St Witz" 
exploitée par l'entreprise CIF ……………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0925 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 014-014-916 "Fosses - Mortefontaine" exploitée 
par l'entreprise CIF …………………………………………………………………………………………….  
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0926 du 21/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n° 015-015-050 "Poissy La Coudraie 
- Poissy Saint Exupéry" exploitée par l'entreprise CSO …………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0927 du 21/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n° 016-016-020 "Epinay sur Seine - 
Soisy Sous Montmorency" exploitée par l'entreprise TVO ……………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0928 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 030-030-029 "St Ouen l'Aumône - Mériel" 
exploitée par l'entreprise CARS LACROIX ………………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0929 du 21/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n° 045-045-003 "Villeneuve Saint 
Georges - Créteil" exploitée par l'entreprise STRAV ………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0930 du 21/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n° 045-045-012 "Brunoy RER - 
Brunoy RER" exploitée par l'entreprise STRAV ………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0931 du 21/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n° 059-440-457 "Pontoise - St Ouen 
l'Aumône" exploitée par l'entreprise STIVO …………………………………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0932 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 066-066-023 "Melun Gare - Melun Lebon" 
exploitée par l'entreprise VEOLIA VAUX LE PENIL …………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0933 du 21/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n° 067-067-062 "Château Thierry - 
Chessy" exploitée par l'entreprise MARNE ET MORIN ……………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0934 du 21/11/2007 portant sur la 
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régularisation de la situation de la ligne n° 067-167-009 "Meaux - Meaux" 
exploitée par l'entreprise MARNE ET MORIN ……………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0935 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 082-082-003 "Méru - Cergy Préfecture" exploitée 
par l'entreprise CABARO ……………………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0936 du 21/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 100-193-680 "Aulnay sous Bois - Villepinte" 
exploitée par l'entreprise TRA …………………………………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0937 du 21/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n° 208-208-001 "Montereau - 
Montereau" exploitée par l'entreprise INTERVAL …………………………………………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0938 du 21/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n° 251-195-004 "Bray et Lû - 
Pontoise" exploitée par l'entreprise TIM BUS …………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0939 du 21/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n° 291-191-001 "Brunoy - Evry" 
exploitée par l'entreprise ALBATRANS ……………………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0940 du 21/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n° 350-350-004 "Buchelay - 
Buchelay" exploitée par l'entreprise TVM …………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0970 du 28/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n° 065-487-020 "Combs la Ville - 
Vaux le Pénil" exploitée par l'entreprise VEOLIA TRANSPORT MOISSY 
CRAMAYEL ………………………………………………………………………………………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0971 du 28/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 065-487-044 "Cesson RER - Cesson Alizés" 
exploitée par l'entreprise VEOLIA TRANSPORT MOISSY CRAMAYEL ……………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0972 du 28/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 066-066-023 "Melun Gare - Melun Lebon" 
exploitée par l'entreprise VEOLIA TRANSPORT VAUX LE PENIL ………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0973 du 28/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n° 066-366-032 "Boissise le Roi - 
Melun" exploitée par l'entreprise VEOLIA TRANSPORT VAUX LE PENIL ………….. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0974 du 28/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 100-193-601 "Le Raincy Villemomble Montfermeil 
RER - Montfermeil Hôpital" exploitée par l'entreprise TRA ……………………………... 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0975 du 28/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 100-193-642 "Gagny - Villepinte" exploitée par 
l'entreprise TRA …………………………………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0976 du 28/11/2007 portant sur la 
modification de la ligne n° 100-193-644 "Vaujours - Le Raincy" exploitée par 
l'entreprise TRA …………………………………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0977 du 28/11/2007 portant sur la 
régularisation de la situation de la ligne n° 230-410-464 "Montigny le 
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Bretonneux - Saint Rémy lès Chevreuse" exploitée par l'entreprise SQYBUS .. 
 
Amélioration de la qualité de service 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0736 du 05/11/2007 portant sur le 
programme d’utilisation du produit des amendes 2007 : opérations comprises 
entre 200 000 € et 2 000 000 €…………………………………………………………………………. 
 
Décision de la directrice générale n° 2007-0737 du 05/11/2007 portant sur le 
programme d’utilisation du produit des amendes 2007 : opérations 
inférieures à 200 000 €………………………………………………………………………………………. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Désignation de l’établissement public
..............STIF..........................................
....

POSTE COMPTABLE DE : 

SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE 

BUDGET PRIMITIF     2008 

EXERCICE 2008 

(1) Préciser s’il s’agit du budget primitif, du budget supplémentaire ou d’une décision modificative. 

I - INFORMATIONS GENERALES 

LISTE DES COLLECTIVITES MEMBRES

Région Ile de France 

Ville de PARIS 

Département des Hauts de Seine 

Département de Seine St Denis 

Département du Val de Marne 

Département des Yvelines 

Département de l’Essonne 

Département du Val d’Oise 

Département de Seine et Marne 
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p. 6/10 III. A.      Vote du budget - Section de fonctionnement
p. 11        III. B        Section d’investissement - Vue d’ensemble - 
p. 12/13 III. B. 1    Section d’investissement - Détail par articles -

1. Dépenses d’équipement non individualisées –
2.Opérations votées - 3. Opérations financières - 

                                  4. Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 
p. 14 III. B. 2     Section d’investissement - Détail par articles - 

1. Recettes d’équipement non affectées à une 
opération - 2. Recettes affectées aux opérations – 
3. Opérations financières – Opérations d’ordre à 
l’intérieur de la section 

ANNEXES Joint Sans objet 

p. 15 

p. 16 
p. 17/19 

p. 20 

p. 21 

Annexes - Etat de la dette - Détail 
Annexes - Etat des engagements donnés et reçus
Annexes -Amortissements et provisions - 
Charges à répartir
Annexes - Etat du personnel - Méthodes utilisées 
Annexes – Etat du suivi des autorisations de 
programme et des autorisations d’engagement – 
Etat des recettes grevées d’une affectation 
spéciale 
Annexes – Détail des opérations pour comptes de 
tiers
Annexes - Arrêté et signatures 

X

X
X

x

x
x

x

x

Dans toute la maquette, les cellules grisées ne doivent pas être remplies. 
Les italiques identifient les opérations d’ordre qui ne se traduisent, ni par un encaissement, ni par un décaissement effectifs.
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II - PRESENTATION GENERALE : BALANCE GENERALE DU BUDGET 

1 – Dépenses 

Opérations de 
l’exercice (col 1) 

Résultat reporté 
(col 2) 

Restes à réaliser
(col 3) 

Cumul section 
(Col 1+2+3) 

Fonctionnement A1      4 296 164 148 D002                 0             4 296 164 148 
Investissement B1          188 476 580 D001                0     188 476 580 

2 – Recettes 

Opérations de 
l’exercice (col 1) 

Résultat reporté 
(col 2) 

Affectation
(col 3) 

Restes à réaliser 
(col 4) 

Cumul section 
(Col 1+2+3+4) 

Fonctionnement A2   4 296 164 148 R002               0     4 296 164 148 
Investissement B2      188 476 580 R001 R1068         188 476 580 
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II - PRESENTATION GENERALE : BALANCE GENERALE DU BUDGET 

1 - DEPENSES de l’exercice 

Chap FONCTIONNEMENT Opérations réelles(1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
Dépenses de fonctionnement - Total 4 293 734 148 2 430 000 A          4 296 164 148 
014 Atténuations de produits    
60 Achats et variation des stocks 335 500  335 500 
61 Services extérieurs 20 433 714  20 433 714 
62 Autres Services extérieurs 8 762 900  8 762 900 
63 Impôts, taxes et versements 

assimilés 
715 000  715 000 

64 Charges de personnel  11 935 000  11 935 000 
65 Autres charges de gestion courante 4 251 230 034  4 251 230 034 
66 Charges financières    
67 Charges exceptionnelles 322 000  322 000 
022 Dépenses imprévues 
68 Dot. aux amort. et provisions  2 400 000 2 400 000 
71 Production stockée (ou déstockage) 
023 Virement à la section d’inv. 30 000 30 000 

002 Résultat de fonctionnement reporté 

Chap INVESTISSEMENT 
Opérations Opérations d’ordre (2) TOTAL

réelles de section à 
section

à l’intérieur de la 
section.

Dépenses d’investissement - Total 188 476 580   B 1   188 476 580   
10
13
16
20
204
21
23

Dotation, fonds divers et réserves 
Subv. d’investissement 
Emprunts et dettes assimilées
Immo. incorpor.(hors 204) 
Subv. d’équipement versées
Immob. corporelles
Immob. en cours

20 000 

800 000 
182 276 580 

1 330 000 
300 000 

   
20 000 

800 000 
182 276 580 

1 330 000 
300 000 

26 Participations et créances rattachées 
à des participations

   

27 Autres immob. financières   
 Opérations d’équipt. (total)  
45 Comptabilité distincte rattachée 3 750 000  3 750 000 

020 Dépenses imprévues 
Dépenses d’ordre (2)     
18
22
24

Compte de liaison : affectation 
Immob. reçues en affectation 
Immob. affectées, concédées,… 

   

15
19
29
39
49
59
481
3…

Prov. pour risques et ch. 
Différences s/ réalisations d’immob. 
Prov. pour dépr. des immob. 
Prov. pr dépr. des stock  et en-cours 
Prov. pr dépr. des comptes de tiers
Prov. pr dépr. des comptes fi. 
Charges à répartir sur pl. exercices 
Stocks et en-cours

001 Solde d’exécution reporté 
 (1) Y compris les opérations mixtes de variation des stocks et les opérations relatives aux rattachements.
(2) Voir détail p.10-11 Opérations financières. Les dépenses sont égales aux recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE : BALANCE GENERALE DU BUDGET 

2 - RECETTES de l’exercice 

Chap FONCTIONNEMENT Opérations réelles(1) Opérations d’ordre(2) TOTAL
Recettes de fonctionnement - Total 4 296 164 148  A2  4 296 164 148      

013 Atténuation de charges    
70 Ventes de prod. fabriqués, prest. de 

serv., marchandises 
71 Production stockée (ou déstockage)    
72 Travaux en régie    
73 Taxes  
74 Dotations, subv. et participations 1 324 331 148  1 324 331 148 
75 Autres produits de gestion courante 2 971 833 000  2 971 833 000 
76 Produits financiers  
77 Produits exceptionnels    
78 Reprises sur amortissements et prov.    
79 Transferts de charges    

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 
001 Solde d’exécution reporté 

Chap INVESTISSEMENT Opérations Opérations d’ordre (2) TOTAL
réelles de section à 

section
à l’intérieur de 

la section 
Recettes d’investissement - Total 186 046 580 2 430 000 B 2    188 476 580

10
13

Dotation, fonds divers et réserves 
Subventions d’inv. 182 276 580 

   

16 Emprunts et dettes assimilées     
27
45

Autres immob. fin. 
Compt. distincte rattachée 

20 000 
3 750 000 

   

Recettes d’ordre (2) 2 430 000 
18
22
24

Compte de liaison : affectation 
Immob. reçues en affectation 
Immob. affectées, concédées,… 

   

20
21
23
26

Immob. incorporelles 
Immob. corporelles 
Immob. en cours 
Participations et créances ratt. à des 
part.

    

19
28
15
29
39
49
59

481
3…
021

Différences s/ réalisations d’immob 
Amort. des immob. 
Prov. pour risques et charges 
Prov. pour dépr. des immob. 
Prov. pr dépr. des stock  et en-cours 
Prov. pr dépr. des comptes de tiers
Prov. pr dépr. des comptes fi. 
Charges à répartir sur pl. exercices 
Stocks et en-cours 
Virement de la sect. de fonct 

2 400 000 

30 000 
002 Résultat de fonctionnement reporté 
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I – Le conseil du syndicat a voté le présent budget : 
 - au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement. 
 - au niveau du chapitre pour la section d'investissement ; 

- avec les AP listées en page 18 
- avec sans vote formel sur chacun des chapitres.(2) 

La liste des articles spécialisés sur lesquels le directeur général ne peut procéder à des virements d'article à article sont ceux prévus à l’article 2 
Titre III du règlement budgétaire et financier du STIF (en gras, dans la colonne Propositions et indivualisées dans la colonne Vote du Syndicat) 
La comparaison s’effectue par rapport au budget : - primitif (2) 

      - cumulé (2) de l’exercice précédent
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre 
d’opérations. 
III - La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget – primitif ou cumulé
– de l’exercice précédent (2). 
Si le présent budget est un budget supplémentaire, reporter le budget primitif et le cumul des décisions budgétaires du budget en cours. 

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ». 
(2) Rayer la mention inutile 

III - VOTE DU BUDGET III
A - SECTION DE FONCTIONNEMENT A

Chap. / 
Art. 

Libellé Pour mémoire 
budget 

précédent 

Restes à réaliser 
N-1
(2)

Propositions de la 
Directrice
Générale

Vote du Syndicat 

DEPENSES DE L’EXERCICE (1) 4 136 240 000  4 296 164 148 I 4 296 164 148 
014 Atténuations de produits    
60 Achats 317 500  335 500 335 500 
…60611
60613
60617
60622
6063
6064
6068
607

Electricité
Gaz
Eau
Carburant
Fourn. entretien et petit équipt. 
Fourn. administratives 
Autres Fournitures 
Achat marchandises 

65 000
12 000
10 000

9 000
35 500

125 500
50 500
10 000

67 000 
12 000 
13 000 
10 000 
35 500 

125 500 
60 500 
12 000

61 Services extérieurs 17 581 000  20 433 714 20 433 714 
6132
6135
614
615
616
6171
6173
6174
6175
6181
6184

6185

Location immobilière 
Location mobilière 
Charges locatives 
trav. entret. et réparat. 
primes d'assurances 
Etudes générales 
Etudes de trafic 
Etudes CPER 
Etudes cofinancées hors CPER 
documentation générale et technique 
Versements à des organismes de 
formation
Frais de colloques et séminaires 

1 300 000
70 000

180 000
595 500

40 000
6 450 000
5 150 000
3 100 000

300 000
50 500

220 000

125 000

1 418 986 
101 000 
275 000 
968 500 
100 000 

6 995 130 
7 167 598 
2 600 000 

400 000 
60 500 

220 000 

127 000 
62 Autres Services extérieurs 5 240 500  8 762 900 8 762 900 
6225

6226
6227
6231
6233
6237
6238
624
6251
6257
626
627
6281
6286
6288

Indemnités au comptable et aux 
régisseurs 
Honoraires
Frais de contentieux 
annonces et insertions 
foires et expositions 
publications
divers
transp. coll. pers.et  biens 
Déplacements et missions 
Réceptions 
frais postaux et télécom.  
services bancaires 
Divers et cotisations 
Frais de nettoyage 
Autres prestations 

6 000

20 000
60 000

2 050 000
100 000

1 000 000
100 000

70 000
40 000
46 000

230 500
1 000

97 000
100 000

1 320 000

6 000 

403 300 
115 000 

 2 100 000 
120 000 

1 000 000 
102 000 

70 000 
40 000 
91 000 

335 100 
500

50 000 
207 000 

4 123 000 
63 Impôts, taxes et versements assimilés 680 000  715 000 715 000 
633
6351

Versement de transport et cotisations 
Impôts directs…………………… 

280 000
400 000

315 000 
400 000 
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64 Charges de personnel 10 851 000 11 935 000 11 935 000 

64111
64112
64116
64118
64131
64132
64136
64138
6451
6453
6473
6475
6476
6478
6484

6488

Rémunération principale 
NBI, suppl familial, indemn résidence 
Indemnités de préavis et de licenc 
Autres (indemnités, primes) 
Rémunérations
Supplément familial de traitement 
Indemnités de préavis et de licenc 
Autres (indemnités, primes) 
Cotisations URSSAF Sécurité Sociale 
Cotisations aux caisses de retraite 
Allocations de chomage 
Médecine du travail 
Restauration collective 
Charges diverses ( CREASTIF ) 
Remboursement des agents mis à 
disposition
Autres charges 

1 125 000
25 000

530 000
4 670 000

63 000

750 000
1 340 000
1 025 000

85 000
12 000

180 000
96 000

950 000

2 970 000 
94 000 

770 000 
3 560 000 

95 000 

600 000 
1 450 000 
1 300 000 

85 000 
12 000 

180 000 
119 000 
700 000 

65 Autres charges de gestion courante 4 099 400 000 4 251 230 034 4 251 230 034 
651
654
6555
6558
656
6561
65612
6562
65621
65622
65623
65624
65625
65626
65628
6564
65641
656411
656412
65642
656422
6564221
6564223
6564224
6564225
65642251
65642252
65642253
65642254
65642261
65642262
6564227
6564228
65643
656431
656432
65645

65646
65647
65648

Redevances, concessions 
Pertes ur créances irrecouvrables 
Contribution CNFPT 
Autres contributions oblig
Utilisation du VT, des contrib
Opérations pour le compte de tiers 
Valideurs bus subv RIF 
Utilisation du produit des amendes 
productivité
sécurité 
accès-correspondances
information-qualité de service 
accessibilité et autres CPER 
études circulation PDU 
rénov matériel roulant 
Utilisation du VT et des contrib
 Dépenses obligatoires sur VT 
 frais de recouvrement 
Remboursements aux employeurs 
 Actions diverses 
Contributions Conventionnelles
Conventions PMR 
Politique de la ville 
PDU (rés princip, pôles, expérim) 
Total chèques mobilité 
Chq mobilité ASS 
Chq mobilité 30% 
Chq mobilité gestion 
Chq mobilité 15% 
Imagine'R boursiers  
Imagine'R gestion 
gestion cart solidarité transport 
Autres conventions 
Contributions Contractuelles 
Contributions versées à la RATP 
Contributions versées à la SNCF 
Comp pertes recettes versées à 
OPTILE
Transports scolaires 
Services délégués (TAD) 
Transport fluvial 

90 000

10 000
4 099 300 000

4 099 300 000
 77 000 000
27 000 000
50 000 000

 44 200 000
 44 200 000
10 000 000
17 000 000

1 400 000
 7 000 000
3 200 000
3 500 000

200 000
100 000

300 000
5 500 000
3 000 000

 3 413 100 000
1 914 200 000
1 498 900 000

435 000 000

130 000 000

110 000 

15 000 

29 710 050 
51 800 000 

8 067 000 
15 250 000 

840 000 

400 000 
2 000 000 

300 000 

8 500 000 
956 000 

1 941 970 500 
    1 560 175 484

491 640 000 

135 600 000 
746 000 

3 150 000 

66 Charges financières     
… ……………………     

022 Dépenses imprévues     
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67 Charges exceptionnelles 220 000 322 000 322 000 
 Opérations réelles 220 000 322 000 322 000
6718
673
6744

Autres charges exception. 
Titres annulés 
Subv except de fonct (concess de parcs

100 000
100 000

20 000

222 000 
100 000 

Opérations d’ordre     
675
…

Valeur comptable des immob. cédées 
…………………….

   

68 Dot. aux amortissements et prov. 550 000 2 400 000 2 400 000 
6811 Amortissements des immobilisations 550 000 2 400 000 

71 Production stockée (ou déstockage)    
… …………………….    

023 Virement à la section d’investissement 1 400 000  30 000 30 000 
(1) A détailler conformément au plan de comptes du STIF. Ne sont à inscrire que les articles utilisés. 
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’éxercice précédent (après vote du compte financier). 
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III - VOTE DU BUDGET III
A - SECTION DE FONCTIONNEMENT A

Chap. / 
Art.

Libellé Pour mémoire 
budget

précédent

Restes à 
réaliser

N-1
(2)

Propositions de la 
Directrice
Générale

Vote du 
Syndicat

RECETTES DE L’EXERCICE (1) 4 136 240 000  4 296 164 148 II  4 296 164 148
013 Atténuation de charges  
609
619
629
6419

Rabais, remises et ristournes sur achats 
Rabais, remi. et ristournes sur serv. ext. 
Rabais, remi. et ristournes s/ a/ serv. ext.
Remboursements sur rému. du 
personnel 

603..
6611

Variation des stocks… 
Intérêts des emprunts et dettes 

70 Ventes de prod. Fabriqués, prest. de 
serv., marchandises 

… ………………………    

71 Production stockée (ou déstockage)    
… ………………………...    

72 Travaux en régie    
… ………………………    

73 Taxes
… ……………………… 

74 Dotations, subv. et participations 1 270 090 000 1 324 331 148 1 324 331 148 
747181
747182
747183
747188
74721
74722
747283
747285
747288
747311
747312
747313
747314
747315
747316
747317
747318
748

Subv d'exploitation 
Transports scolaires 
CPER
Autres subv et particip 
Participation statutaire RIF 
Subv Carte Imagine'R 
CPER
Subv Tarification sociale 
Autres subv et particip 
Particip. statutaire département 75 

 Particip. statutaire département 92 
 Particip. statutaire département 93 
 Particip. statutaire département 94 
 Particip. statutaire département 78 
 Particip. statutaire département 91
 Particip. statutaire département 95
 Particip. statutaire département 77
Autres subventions d'exploitation 

120 100 000
1 050 000

150 000
531 675 000

36 190 000
2 050 000

67 900 000
150 000

316 698 573
80 707 056
39 081 730
31 419 668
16 606 347
10 216 083

9 455 089
6 640 454

129 972 297 
780 000 

547 762 364 
36 190 000 

1 820 000 
81 525 000 

326 294 522 
83 130 994 
40 276 644 
32 328 720 
17 077 297 
10 525 630 

9 773 799
6 873 881 

75 Autres produits de gestion courante 2 865 900 000 2 971 833 000 2 971 833 000 
751
752
75642
75644
75648
758

Redevances brevets, licences, marques 
Revenus des immeubles 
VT (produit courant) 
Remboursement par les employeurs 
Autres produits 
Autres produits de gest. courante 

200 000
500 000

2 865 000 000
100 000
100 000

200 000 
288 000 

2 971 005 000 
340 000 

76 Produits financiers     
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………………………     

77 Produits exceptionnels 250 000 
771
775
777
778

Produits exceptionnels sur opér.gestion 
Produits des cessions d'immobilisation 
Quote-part des subv d'inv virées  
Autres produits exceptionnels  

230 000

20 000

   

78 Reprises sur amortis. et prov
… ………………………    

79 Transferts de charges  
… ……………………… 

(1) A détailler conformément au plan de comptes du STIF. Ne sont à inscrire que les articles utilisés. 
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’éxercice précédent (après vote du compte financier). 

Opérations de 
l’exercice (col 1) 

Résultat reporté 
(col 2) 

Restes à réaliser
(col 3) 

Cumul section 
(Col 1+2+3) 

Dépenses I  4 296 164 148 D002  4 296 164 148 
Recettes II 4 296 164 148 R002  4 296 164 148 
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III - VOTE DU BUDGET III
B - SECTION D’INVESTISSEMENT B

VUE D’ENSEMBLE 
Chap. / 
Art. Libellé

Pour mémoire 
budget précédent 

Restes à réaliser 
N-1
(1)

Propositions de la 
Directrice
Générale

Vote du Syndicat

DEPENSES 101 970 000  188 476 580 I  188 476 580 

20
204
21
23

Dépenses d’équipement
Immob. incorporelles (hors opér.) 
Subventions d’équipement versées (idem) 
Immobilisations corporelles (idem) 
Immobilisations en cours (idem) 
Opérations d’équipement (total) 

1 300 000 
100 000 000 
350 000 
300 000 

800 000 
182 276 580 

1 330 000 
300 000 

16
18
19
22
24
26
27
020

10
13
15
29
39
49
59
481
3…

Dépenses des opérations financières
Emprunts et dettes assimilées 
Compte de liaison : affectation 
Différences s/ réalisations d’immob.
Immobilisations reçues en affectation
Immob. affectées, concédées, … 
Participations et créances rattachées 
Autres immobilisations financières 
Dépenses imprévues 
Reprises sur :
Dotation, fonds divers et réserves 
Subventions d’investissement 
Provisions pour risques et charges
Prov. pour dépr. des immob. 
Prov. pr dépr. des stock  et en-cours 
Prov. pr dépr. des comptes de tiers
Prov. pr dépr. des comptes fi. 
Charges à répartir sur pl. exercices 
Stocks et en-cours 

20 000 

458 Opérations d’investissements rattachées (2) 3 750 000 
RECETTES 101 970 000  188 476 580 II  188 476 580 

13
16

10

Recettes d’équipement
Subventions d’investissement 
Emprunts et dettes assimilées 
Opérations d’équipement (total) 
Recettes des opérations financières
Dotation, fonds divers et réserves

100 000 000 182 276 580 

15
18
19
20
21
22
23
24
26
27
28
29
39
49
59
481
3…

Provisions pour risques et charges 
Compte de liaison : affectation 
Différences s/ réalisations d’immob.
Immobilisations incorporelles 
Immobilisations corporelles
Immobilisations reçues en affectation
Immobilisations en cours 
Immob. affectées, concédées, … 
Participations et créances rattachées 
Autres immobilisations financières 
Amortissement des immobilisations
Prov. pour dépr. des immob. 
Prov. pr dépr. des stock  et en-cours 
Prov. pr dépr. des comptes de tiers
Prov. pr dépr. des comptes fi. 
Charges à répartir sur pl. exercices 
Stocks et en-cours 

20 000 
550 000

20 000 
2 400 000 

45 Opérations d’investissements rattachées (2) 3 750 000 
021 Virement de la section de fonct. 1 400 000 30 000 

(1) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’éxercice précédent (après vote du compte financier). 
(2) Les dépenses sont égales aux recettes. Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe p. 20 
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Opérations de 
l’exercice (col 1) 

Résultat reporté 
(col 2) 

Restes à réaliser
(col 3) 

Affectation
c/1068 
(col 4) 

Cumul section 
(Col 1+2+3+4) 

Dépenses I  188 476 580 D001   188 476 580 
Recettes II  188 476 580 R001   188 476 580 

III - VOTE DU BUDGET III
B - SECTION D’INVESTISSEMENT - DETAIL PAR ARTICLES B 1 

1) DEPENSES D’EQUIPEMENT NON INDIVIDUALISEES 
Chap
/ Art. 

Libellé Pour mémoire 
budget précédent

Restes à 
réaliser
N-1 (2) 

Propositions de 
la Directrice 

Générale

Vote du 
Syndicat

DEPENSES (1)     
20. Immobilisations incorporelles  300 000  800 000 800 000 
2053
2058

Logiciels
Licences, Marques 

  700 000 
100 000 

21 Immobilisations corporelles 350 000  1 330 000 1 330 000 
215
21831
21832
2184
…

Installations techniques 
Matériel de bureau 
Matériel informatique 
Mobilier 

  550 000 
30 000 

700 000 
50 000 

23 Immobilisations en cours 300 000  300 000 300 000 
2313 Constructions   300 000  

(1) A détailler conformément au plan de comptes du STIF. Ne sont à inscrire que les articles utilisés. 
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’éxercice précédent (après vote du compte financier). 

2) DEPENSES INDIVIDUALISEES EN CHAPITRES D’OPERATIONS D’EQUIPEMENT 
N°
(1)

Intitulé (1) Pour mémoire 
Réalisations 

cumulées au 1/1/N

Restes à réaliser 
N-1

Propositions de 
la Directrice 

Générale

Vote du Syndicat 

TOTAL 182 276 580 182 276 580 
(2)
….
.

…...Productivité…........................................
..........Sécurité..
….....Accès/Correspondances
        Information/Qualité de service 
…....Accessibilité PMR 
Matériel roulant 
      Non réparti 

  23 536 900 
13 616 600 
21 201 580 

9 510 000 
25 536 800 
88 874 700 

(1) Si le conseil du syndicat a voté une ou plusieurs opérations, il y a lieu de produire un cadre « Opérations » sur le modèle du cadre « dépenses 
d’équipement non individualisées », précédé du n° et de l’intitulé de l’opération. 
(2) A détailler conformément au plan de comptes du STIF. Ne sont à inscrire que les articles utilisés. 
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3) OPERATIONS FINANCIERES 
Chap
/ Art. 

Libellé Pour mémoire 
budget précédent

Restes à réaliser 
N-1

Propositions de la 
Directrice
Générale

Vote du Syndicat

DEPENSES (1)   20 000 20 000 
16 Remboursement d'emprunts et dettes  
164.. Emprunts auprès d'établissements de crédit  

..........................................................................
Autres dépenses financières 
26..
27..
...

Participation et créances rattachées
Autres immobilisations financières  
..........................................................................

Reprises sur: 20 000 20 000 
10..
13..
15..
…

Dotation, fonds divers et réserves 
Subventions d’équipement 
Provisions pour risques et charges  
…

20 000 

481 Charges à répartir 
… …  

Travaux en régie 
21,23 …………………………
3… Stocks et en-cours 
(1) A détailler conformément au plan de comptes du STIF. Ne sont à inscrire que les articles utilisés. 

4) OPERATIONS D’ORDRE A L’INTERIEUR DE LA SECTION 
Chap
/ Art. 

Libellé Pour mémoire budget 
précédent

Restes à réaliser 
N-1

Propositions de la 
Directrice Générale

Vote du 
Syndicat

 DEPENSES (1) 
18
21..
22
.......

Compte de liaison : affectation 
Immobilisations intégrées dans l'actif 
Immobilisations reçues en affectation 
....................................................................

(1) Les dépenses sont égales aux recettes 
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III - VOTE DU BUDGET III
B - SECTION D’INVESTISSEMENT - DETAIL PAR ARTICLES B 2 

1) RECETTES D’EQUIPEMENT NON AFFECTEES A UNE OPERATION 
Chap / 
Art.(1)

Libellé (1) Pour mémoire 
budget précédent

Restes à
Réaliser N-1 

Propositions de 
la Directrice 

Générale

Vote du 
Syndicat

RECETTES (1)     
13 Subventions d’investissement 182 276 580 182 276 580 
13118
1332

Autre subventions Etat, EPN 
Produit des amendes 

  67 000 000
115 276 580

16 Emprunts et dettes assimilées    
164..
.........

Emprunts auprès des établissemts de crédit  
........................................................................

    

BESOIN DE FINANCEMENT     
EXCEDENT DE FINANCEMENT     

(1) A détailler conformément au plan de comptes du STIF. Ne sont à inscrire que les articles utilisés. 

2) RECETTES AFFECTEES AUX OPERATIONS 
N°
(1)

Pour mémoire 
Réalisations 

cumulées au 1/1/N 

Restes à réaliser Recettes affectées à 
l’opération 

Imputation de la 
recette (2) 

BESOIN (-) OU EXCEDENT 
(+) de financement 

.....

..

.....

      

(1) de l’opération votée 
(2) Indiquer l’article de la nomenclature (13.... ou 16..) 

3) OPERATIONS FINANCIERES
Chap / 
Art.

Libellé Pour mémoire 
budget précédent

Restes à réaliser 
N-1

Propositions de 
la Directrice 

Générale

Vote du 
Syndicat

RECETTES (1)   
Ressources propres externes   

1022
…

FCTVA…………………………………………..

Ressources propres internes 30 000 30 000 
15.
21..
26
27
...
28
......
...
3… 
481
021

Provisions pour risques et charges 
Cessions d'immobilisations corporelles  
Cessions de participations  
Cessions d'immobilisations financières  
..............................................................................
Amortissements des immobilisations 
Provisions pour dépréciation (29, 39, 49, 59) 
.............................................................................
Stocks et en-cours 
Charges à répartir 
Virement de la section de fonctionnement 30 000
EXCEDENT  
DEFICIT    

(1) A détailler conformément au plan de comptes du STIF. Ne sont à inscrire que les articles utilisés. 

4) OPERATIONS D’ORDRE A L’INTERIEUR DE LA SECTION 
Chap / 
Art.

Libellé Pour mémoire 
budget précédent

Restes à réaliser 
N-1

Propositions de 
la Directrice 

Générale

Vote du 
Syndicat

 RECETTES (1) 
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1021
1025
181
21..
22…
…

Dotation
Dons et legs en capital (en nature) 
Compte de liaison : affectation à… 
Immobilisations cédées,ou affectées 
Immobilisations reçues en affectation 
…

(1) Les recettes sont égales aux dépenses 

IV - ANNEXES IV
AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 

CHARGES A REPARTIR 

AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS
Désignation

(localisation pour les 
immeubles)

Date  
d’acquisi-

tion

Valeur  
d’acquisition 

(a)

Durée 
d’amortis-

sement 

Amortis-
sements 

antérieurs (b) 

Valeur nette 
comptable

Amortissements
de l’exercice 

2808  Logiciels 
28133 Constructions 
           11 av de Villars 
28135 Agencements 
         Install électriques 
2815 Installations 
        techniques diverses 
28182 Mat de transport 
281831 Mat de bureau 
218832 Mat informatique 
28184 Mob de bureau 

TOTAL 

1995 à 2005 
1972 et 1983 

2001 à 2005 

1980 à 2004 
1980 à 2005 
1989 à 2005 
1968 à 2005 

1 688 517,47 
6 186 552,39 

1 697 815,38 

300 623,91 

100 794,83 
131 271,25 
984 277,40 
634 510,32 

11 724 362,95 

1 à 5 ans 
80

10

10

5
5
5

10

1 473 122,10 
1 045 207,61 

1 055 637,18 

44 461,92 

85 392,86 
115 854,34 
806907,87 
440 007,74 

5 066 591,62 

215 395,37 
5 141 344,78 

642 178,20 

256 161,99 

15 401,97 
15 416,91 

177 369,53 
194 502,58 

6 657 771,33 

169 895 
77 332 

80 000 

40 000 

7 671 
4 000 

76 395 
44 707 
500 000 

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES

Compte d’imputation CONSTITUTION
REPRISE

- pour utilisation (1) 
- sans utilisation (1) 

SOLDE

 Date Objet Montant Date Montant 
6875
6875
6875
6875
6875

12/12/2007
12/12/2007
12/12/2007
12/12/2007
12/12/2007

SNCF Régularité 
SNCF Lundi Pentecôte 
SNCF Ermont/St Lazare 
RATP Lundi Pentecôte 
Fiscalité Taxes/ salaires 

2  700 000 
800 000 
6 600 000 
760 000 
1 959 157 

   

TOTAL 12 819 157 12 819 157 
(1) Rayer la mention inutile 

ETAT DES CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES (COMPTE 481)
Exercice
d’origine

Date de la 
délibération

Nature de la 
dépense 

transférée 

Durée de 
l’étalement 

Montant de la dépense 
transférée au compte 481 

Montant de la dotation aux 
amortissements de l’exercice 
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IV - ANNEXES IV
 ETAT DU PERSONNEL 

ETAT DES METHODES UTILISEES 

ETAT DU PERSONNEL au 31 Décembre 2007

GRADES OU  
EMPLOIS

Modalités de 
rémunération 

EFFECTIFS 
BUDGETAIRES

EFFECTIFS  
POURVUS

Dont : 
TEMPS NON 
COMPLET

Emplois fonctionnels 
Agent comptable 

Catégorie A 
Catégorie B 
Catégorie C 

6
1

118
29
33

5
1

100
25
33

TOTAL 187 164
* 5 agents, déjà recrutés, prendront leurs fonctions avant le 15 janvier 2008 

ETAT DES METHODES UTILISEES

PROCEDURE CHOIX DU SYNDICAT Délibération du
AMORTISSEMENT

Linéaire
Non proratisé

OUI                                                         NON :  
:Si  oui catégories de biens amortis :              Durée
....2808 Logiciels ...............................................     .2 ans          . 
....28133Constructions11avenuedeVillars...............80..................
.....28135 Agencements Inst. générales....................10           ...... 
....2815Inst.Techniques« divers »...........................10...................
......28182 Matériel de transport.........             .........5. 
…281831Matérieldebureau………………………5……………..
…281832 Matériel informatique……                     2 
    28184 Mobilier de bureau                                  10 

29 /03/06 

à partir de 2007 

à partir de 2007 
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IV – ANNEXES 
AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT – ETAT 

DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE 

SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 

SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

N° ou intitulé 
de l’A.E. 

Montant des AE 
Pour mémoire 

AE votée y compris 
ajustement

Révision de 
l’exercice N 

Total cumulé 
(toutes les délibérations 

y compris pour N) 
    
    
    
    
    

ETAT DES RECETTES GREVEES
Chap Art. par nature Libellé de l’article Dons et legs grevés 

d'une affectation
Produit des amendes 

de police 

13 1332 Recettes   
   

20 204 Dépenses   
   

Restes à employer   
(1) Afin d'isoler les recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou les recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de 
détail plus fin que dans la présentation croisée.* Ouvrir une colonne par recette grevée d'une affectation spéciale 

Montant des AP 
N° ou intitulé Pour mémoire AP ouvertes au titre 

de
Total cumulé 

de l’A.P. AP votée y compris 
ajustement depuis 2006

l’exercice N (toutes les délibérations 
y compris pour N) 

Productivité                         93 630 000                    30 000 000                        123 630 000 
Sécurité                         38 000 000                      2 000 000                          40 000 000 
Accès/Correspo
ndance

                        42 000 000                    26 000 000                          68 000 000 

Information/ 
Q.S.

                        21 000 000                    15 000 000                          36 000 000 

Accessibilité 
PMR

                        52 000 000                    50 000 000                        102 000 000 

Matériel 
Roulant 

                   1 054 603 000                     1 054 603 000 

RER B Gare du 
Nord

                      163 890 000                    70 000 000                        233 890 000 

Vaires s/Marne                                       -                      1 378 685                           1 378 685 

Totaux     1 465 123 000     194 378 685     1 659 501 685

52



19

IV – ANNEXES 
AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT – ETAT 

DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE 

ET CREDITS DE PAIEMENT 
Montant des CP sur AP 

Crédits de paiement 
antérieurs (réalisations 

cumulées au 1/1/N) 

Crédits de paiement 
ouverts au titre de 

l’exercice N 

Restes à financer de 
l’exercice N+1 

Restes à financer 
(exercices au-delà de 

N+1)
Productivité 23 536 900
Sécurité 13 616 600
Accès/Correspondance 20 029 500
Information/ Q.S. 9 510 000
Accessibilité PMR 25 536 800
Matériel Roulant 83 874 700
RER B Gare du Nord 5 000 000
Vaires s/Marne 1 172 080

Total : 182 276 580 235 700 427 1 219 814 271 

ET CREDITS DE PAIEMENT 
Montant des CP 

Crédits de paiement 
antérieurs (réalisations 

cumulées au 1/1/N) 

Crédits de paiement 
ouverts au titre de 

l’exercice N 

Restes à financer de 
l’exercice N+1 

Restes à financer 
(exercices au-delà de 

N+1)
    
    
    
    
    

D'UNE AFFECTATION SPECIALE
……….* ………..* ………* ………. * 
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IV – ANNEXES
DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 

OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1) 

Intitulé de l'opération :                                        Valideurs de Bus 
DEPENSES 45..1 RECETTES 45..2 

DEPENSES REELLES 
Pour mémoire 

réalisations
cumulées de 

l’opération avant 
l’étape

budgétaire (2) 

Exercice N RECETTES REELLES :
Pour mémoire 

réalisations
cumulées de 

l’opération avant 
l’étape budgétaire 

(2) 

Exercice N

………………………… - Financement par le tiers et par 
d’autres tiers 

…………………………
…………………………

15 766 719,29 3 750 000 - Financement par la RIF 15 766 719,29 3 750 000 

…………………………
…………………………

- Financement. par emprunt à la 
charge du tiers (contrepartie 
D2763) 

(1) Ouvrir un cadre par opération
(2) Ensemble des réalisations connues à la date du 30/11/2007 : opération gérée en fonctionnement de 2003 à DM2 du BP 2007
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